
 

 
 

Contact : Service départemental de communication interministérielle – 01.39.49.79.02/75.22 
pref-communication@yvelines.gouv.fr – www.yvelines.gouv.fr  

Rejoignez-nous sur Twitter : @Prefet78 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Versailles, le 22 juin 2016 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 

Rassemblement de volontaires en service civique 
 

Mercredi 29 juin 2016 à 10h30 
 

à la Préfecture des Yvelines, 1 rue Jean Houdon à Versailles 
 
 

Serge Morvan, Préfet des Yvelines  

rencontrera 40 volontaires du service civique  

en mission dans le département des Yvelines 
 

au cours d’une conférence-débat  

sur le rôle du Préfet et la notion d’engagement au service de l’intérêt général 
 

en présence d’Emmanuel Richard, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale 

 
Le 1er juin 2015, le Service Civique est devenu universel : il est ouvert à tous les jeunes de 16 à 
25 ans, sans condition de diplôme ; seuls comptent les savoirs-être et la motivation. C’est un 
engagement volontaire au service de l'intérêt général. 
 
Dans les Yvelines, la Direction Départementale de la Cohésion Sociale est chargée de mettre en 
application ce dispositif et à ce titre elle délivre les agréments et veille à la formation des tuteurs 
et des volontaires.  
 
La journée du 29 juin en Préfecture a pour objectifs de permettre aux volontaires 
d’échanger sur leurs missions et de réaliser la formation civique et citoyenne obligatoire.  
 

 

Le Service Civique dans les Yvelines : 
 

- 350 volontaires essentiellement dans le milieu associatif ainsi que dans 11 collectivités locales 
- 250 structures accueillent ces volontaires : clubs sportifs, œuvres caritatives, œuvres d’action 
sociales, éducation nationale, soutien scolaire, CPAM, pôle emploi, direction des finances… 

 

 
Si vous souhaitez assister à cette rencontre,  

merci de vous accréditer  à pref-communication@yvelines.gouv.fr 


